
COMPTE RENDU DU COMITÉ SYNDICAL 
SÉANCE DU 12/04/2024

Convocation : 30/12/1899
PRÉSENTS : 8 - PROCURATIONS : 1 PRÉSIDENT : Monsieur MILLET

N°1
APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 15 FEVRIER 2024

RAPPORTEUR : Pierre-Alain MILLET

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS PAR 9 VOIX POUR

DÉCIDE

De valider le compte rendu de la séance du 15 février 2024. 



N°2
COMPTE FINANCIER UNIQUE 2023 - BUDGET PRINCIPAL

RAPPORTEUR : Pierre-Alain MILLET

L’article 242 de la loi de finances pour 2019 permettant aux collectivités d’expérimenter le 
Compte Financier Unique (CFU), le SITIV s’est portée candidate à l’expérimentation à compter du
1er janvier 2023, par la délibération 2021_12_8 du 10 décembre 2021.

Le CFU se substitue, durant la période de l’expérimentation, au compte administratif et au 
compte de gestion. Il deviendra, en 2024, la nouvelle norme de présentation des comptes locaux,
si le législateur en décide ainsi à l’issue de la phase d’expérimentation. La mise en place du CFU 
vise plusieurs objectifs :

- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière,
- améliorer la qualité des comptes,
- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable.

Le vote sur le CFU constitue l’arrêté des comptes au sens de l’article L.1612-12 du code général 
des collectivités territoriales (CGCT).

a) Le CFU est soumis au vote de l’assemblée délibérante par le maire ou le président, 
selon un calendrier et des modalités comparables à celles en vigueur pour le compte 
administratif. 
Ainsi :

• le CFU de l’exercice N doit être voté au plus tard le 30 juin N+1 ;
• le CFU est arrêté si une majorité des voix ne s’est pas dégagée contre son 
adoption.
Seuls sont à prendre en compte les suffrages exprimés ;
• l’assemblée délibérante élit son président pour la séance au cours de laquelle le 
CFU est soumis au vote. Le maire ou le président de l’assemblée délibérante doit 
quitter la salle au moment du vote.

b) Le CFU à soumettre au vote de l’assemblée délibérante est le document commun 
définitif comprenant à la fois les données de l’ordonnateur et celles du comptable.
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Après avoir pris connaissance de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se 
résumer comme suit :

Après avoir désigné par vote à main levée M. _______________ comme président de séance 
pour cette délibération ;
M. Pierre Alain Millet, président, se retirant au moment du vote ;

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS PAR 9 VOIX POUR

DÉCIDE
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• de valider le compte financier unique présenté pour l’exercice 2023.
• d’arrêter les résultats définitifs tels que résumé ci-dessus.
• De valider l’affectation définitive des résultats telle qu’anticipée dans la délibération
2024_02_2 du 15 février 2024. 
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N°3
COMPTE FINANCIER UNIQUE 2023 - BUDGET ANNEXE

RAPPORTEUR : Pierre-Alain MILLET

L’article 242 de la loi de finances pour 2019 permettant aux collectivités d’expérimenter le 
Compte Financier Unique (CFU), le SITIV s’est portée candidate à l’expérimentation à compter du
1er janvier 2023, par la délibération 2021_12_8 du 10 décembre 2021.

Le CFU se substitue, durant la période de l’expérimentation, au compte administratif et au 
compte de gestion. Il deviendra, en 2024, la nouvelle norme de présentation des comptes locaux,
si le législateur en décide ainsi à l’issue de la phase d’expérimentation. La mise en place du CFU 
vise plusieurs objectifs :

- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière,
- améliorer la qualité des comptes,
- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable.

Le vote sur le CFU constitue l’arrêté des comptes au sens de l’article L.1612-12 du code général 
des collectivités territoriales (CGCT).

a) Le CFU est soumis au vote de l’assemblée délibérante par le maire ou le président, 
selon un calendrier et des modalités comparables à celles en vigueur pour le compte 
administratif. 
Ainsi :

• le CFU de l’exercice N doit être voté au plus tard le 30 juin N+1 ;
• le CFU est arrêté si une majorité des voix ne s’est pas dégagée contre son 
adoption.
Seuls sont à prendre en compte les suffrages exprimés ;
• l’assemblée délibérante élit son président pour la séance au cours de laquelle le 
CFU est soumis au vote. Le maire ou le président de l’assemblée délibérante doit 
quitter la salle au moment du vote.

b) Le CFU à soumettre au vote de l’assemblée délibérante est le document commun 
définitif comprenant à la fois les données de l’ordonnateur et celles du comptable.
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Après avoir pris connaissance de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se 
résumer comme suit :

Après avoir désigné par vote à main levée M. _______________ comme président de séance 
pour cette délibération ;
M. Pierre Alain Millet, président, se retirant au moment du vote ;

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS PAR 9 VOIX POUR

DÉCIDE
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• de valider le compte financier unique présenté pour l’exercice 2023.
• d’arrêter les résultats définitifs tels que résumé ci-dessus.
• De valider l’affectation définitive des résultats telle qu’anticipée dans la délibération
2024_02_3 du 15 février 2024. 
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N°4
DÉCISION MODIFICATIVE DU BUDGET PRINCIPAL 2024 N°1

RAPPORTEUR : Pierre-Alain MILLET

Dans le cadre de l’exécution budgétaire 2024, il apparaît nécessaire d’ajuster, conformément aux
tableaux ci-dessous, le niveau des montants prévisionnels inscrits au budget primitif.

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS PAR 9 VOIX POUR

DÉCIDE

• de modifier le budget 2024 pour les montants suivants :
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N°5
CHARTE INFORMATIQUE

RAPPORTEUR : Pierre-Alain MILLET

Le SITIV fournit un système d’information professionnel et sécurisé à l’ensemble de ses salariés.
Au regard du respect du Règlement Général sur la Protection des Données Personnelles 
(RGPD), toutes les administrations doivent mettre en place une charte informatique pour prévenir
les risques encourus dans le cas du non-respect de ces règles et des obligations liées au RGPD.

La présente Charte informatique du SITIV, en annexe de la délibération, définit les conditions 
d’accès et les règles d’utilisation des moyens informatiques de l’établissement. Elle a également 
pour objet de sensibiliser les utilisateurs aux risques liés à l’utilisation de ces ressources en 
termes d’intégrité et de confidentialité des informations traitées. Ces risques imposent le respect 
de certaines règles de sécurité et de bonne conduite. L’imprudence, la négligence ou la 
malveillance d’un utilisateur peuvent en effet avoir des conséquences graves de nature à 
engager sa responsabilité civile et/ou pénale ainsi que celle de l’établissement.
La charte informatique donne un cadre pour définir un comportement responsable et un bon 
fonctionnement pour tous, en décrivant tous les moyens nécessaires pour contrôler et assurer la 
protection des personnes et du SITIV, en fonction des risques encourus par l’agent et 
l’employeur, ainsi que les contraintes légales.

La présente charte, recueil de règles législatives, réglementaires, de déontologie et de sécurité a 
pour objet : 
 De définir l’ensemble des bonnes pratiques d’utilisation des ressources informatiques et de  
communication, 
 De préserver l’intérêt de chacun et l’intérêt général, 
 De préserver un environnement de travail professionnel, 
 De garantir l’intégrité du système informatique, 
 De protéger les informations qui sont la propriété du SITIV
 De limiter les risques de recherche de responsabilités pénales et civiles de chacun.

La charte s’impose aux personnels de l’établissement, toutes catégories confondues. Cette 
charte et ses principes associés s’imposent également aux prestataires et services extérieurs 
utilisateurs ou ayant simplement accès aux technologies du SITIV.
Pour les salariés assurant des fonctions d’administrateurs de systèmes, une charte renforcée 
vient compléter et préciser un certain nombre d’obligations.

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS PAR 9 VOIX POUR

DÉCIDE

• De valider la charte informatique ci-annexée 
• De validet la charte informatique administrateur ci-annexée
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N°6
FORFAIT MOBILITES DURABLES

RAPPORTEUR : Pierre-Alain MILLET

Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le code général des impôts, notamment son article 81,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 136-1-1,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1,
Vu le décret n°2010-676 du 21 juin 2010 modifié instituant une prise en charge partielle du prix 
des titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre 
leur résidence habituelle et leur lieu de travail,
Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n°2020-543 du 9 mai 2020 relatif au 
versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat,
Vu le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables
» dans la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 modifiant le décret n°2020-1547 du 9 décembre 
2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique territoriale,

D’abord instauré dans le secteur privé, le forfait mobilités durables a pour objectif d’encourager 
les travailleurs à recourir davantage aux modes de transport durables que sont entre autres le 
vélo et l’autopartage pour la réalisation des trajets domicile-travail.
Le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 permet l’application de ce dispositif aux agents 
territoriaux, qu’ils soient fonctionnaires stagiaires, fonctionnaires titulaires ou contractuels de droit
public. 
Conformément à l’article L3261-1 du code du travail, il est également applicable aux agents de 
droit privé (contrats PEC, apprentis…) des collectivités territoriales et des établissements publics 
relevant de la fonction publique territoriale, dans les conditions définies par le décret n°2020-1547
et par la présente délibération.
Par exception, un agent ne peut pas y prétendre s’il bénéficie déjà d’un logement de fonction sur 
son lieu de travail, d’un véhicule de fonction, d’un transport collectif gratuit entre son domicile et 
son lieu de travail, ou encore s’il est transporté gratuitement par son employeur.

Jusqu’ici, seule la participation de l’employeur à hauteur de 50 % du prix d’un abonnement aux 
transports en commun ou à un service public de location de vélos permettait d’inciter à l’utilisation
d’alternatives à la voiture individuelle.
En pratique, le forfait mobilités durables consiste à rembourser tout ou partie des frais engagés 
par un agent au titre des déplacements réalisés entre sa résidence habituelle et son lieu de 
travail :

• soit avec son propre vélo, y compris à assistance électrique, ou soit avec un engin 
personnel de déplacement motorisé non-thermique
• soit en tant que conducteur ou passager en covoiturage

Le montant du forfait mobilités durables est de maximum 300€ par an, exonéré de l’impôt sur le 
revenu ainsi que de la contribution sociale sur les revenus d'activité et sur les revenus de 
remplacement. Il se calcule selon une base forfaitaire correspondant à des paliers de nombre de 
jours d’utilisation du véhicule : 

• 100€ entre 30 et 59 jours 
• 200€ entre 60 et 99 jours 
• 300€ pour 100 jours ou plus.
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Pour pouvoir bénéficier du forfait mobilité durables, l’agent doit utiliser l’un des moyens de 
transport éligibles  pour ses déplacements domicile-travail pendant un minimum de 30 jours sur 
une année.

Le bénéfice du forfait mobilités durables est subordonné au dépôt par l’agent d'une déclaration 
sur l'honneur certifiant l’utilisation de l’un ou des moyens de transport éligibles, au plus tard le 31 
décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé. Si l’agent a plusieurs employeurs publics,
la déclaration est déposée auprès de chacun d’entre eux.
L’autorité territoriale dispose d’un pouvoir de contrôle sur le recours effectif au covoiturage et sur 
l’utilisation du vélo.
Le forfait mobilités durables est versé l'année suivant celle du dépôt de la déclaration sur 
l’honneur. Son versement incombe à l’employer auprès duquel la déclaration a été déposée, y 
compris en cas de changement d’employeur.
Si l’agent a plusieurs employeurs publics et qu’il a bien déposé une déclaration sur l’honneur 
auprès de chacun d’entre eux, le montant du forfait versé par chaque employeur est déterminé 
en prenant en compte le total cumulé des heures travaillées. La prise en charge du forfait par 
chacun des employeurs est calculée au prorata du temps travaillé auprès de chacun.

Enfin, le versement du forfait mobilités durables est cumulatif du versement mensuel de 
remboursement des frais de transports publics ou d'abonnement à un service public de location 
de vélos évoqué plus haut et régi par le décret n°2010-676 du 21 juin 2010. (Le cas échéant) A 
titre exceptionnel, pour l'année 2020, les agents peuvent bénéficier à la fois du versement du 
forfait mobilités durables et du versement mensuel de remboursement des frais de transports 
publics ou d'un abonnement à un service public de location de vélos, à condition que leur 
versement intervienne au titre de périodes distinctes.

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS PAR 9 VOIX POUR

DÉCIDE

 d’instaurer, à compter du 1er juin 2024, le forfait mobilités durables au bénéfice des agents 
publics du SITIV dès lors qu’ils certifient sur l’honneur réaliser leurs trajets domicile-travail avec 
leur vélo personnel ou en covoiturage pendant un minimum de 100 jours par an, modulé selon la 
quotité de temps de travail et de la durée de présence dans l’année au titre de laquelle le forfait 
est versé,

 d’inscrire au budget les crédits correspondants,
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N°7
AVANTAGE EN NATURE - RECHARGE VEHICULE ELECTRIQUE PERSONNEL SUR LE LIEU

DE TRAVAIL

RAPPORTEUR : Pierre-Alain MILLET

L’article L2123-18-1-1 du CGCT prévoit qu’à l’exception de la mise à disposition d’un véhicule à  
des membres ou des agents lorsque l'exercice de leurs mandats ou de leurs fonctions le justifie, 
tout autre avantage en nature fait l'objet d'une délibération nominative, qui en précise les 
modalités d'usage.

Afin de promouvoir le développement des mobilités bas carbone, l’établissement va équiper 8 
places de parking privatif de prises de recharge niveau 1 (prises domestiques 7A). L’accès à ce 
moyen de recharge constituera un avantage en nature qui sera ouvert à l’ensemble du personnel
du SITIV.

L’article 3 bis de l’arrêté du 10 décembre 2002 relatif à l'évaluation des avantages en nature en 
vue du calcul des cotisations de sécurité sociale stipule qu’entre le 1er janvier 2023 et le 31 
décembre 2024, lorsque la borne est installée sur le lieu de travail, l'avantage en nature résultant 
de l'utilisation de cette borne par le travailleur à des fins non professionnelles est évalué à 
hauteur d'un montant nul, y compris pour les frais d'électricité ;

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS PAR 9 VOIX POUR

DÉCIDE

• De mettre à la disposition 8 bornes de recharge de niveau 1 pour les véhicules personnels
fonctionnant au moyen de l’énergie électrique (véhicules hybrides et électriques) pour les 
agents du SITIV.

• Instaurer un avantage en nature qui sera ouvert à l’ensemble du personnel du SITIV.
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N°8
ADHESION AU COTER NUMERIQUE

RAPPORTEUR : Pierre-Alain MILLET

COTER NUMERIQUE est une association loi 1901, qui regroupe les Collectivités territoriales 
françaises, et aborde les problématiques liées au numérique et aux systèmes d'information.
L’adhésion au COTER numérique permet de :

• bénéficier de l'expérience d'un réseau de DSI, RSI DSIN, DSIT, ... de Collectivités 
Territoriales (Villes, EPCI, Départements, Régions), de partager vos problématiques, vos 
besoins et également vos solutions

• bénéficier gratuitement des travaux des groupes de travail annuels
• participer aux groupes de travail et récupérer les différents supports numériques
• accéder gratuitement au congrès annuel (31 villes visitées, 32 congrès en 34 ans dans 

toutes les régions de France métropolitaine)
• Plus de 140 partenaires présents
• Plus de 60 ateliers techniques avec la possibilité de s'organiser des parcours à 

thème (démat, cyber, data, infra, ...)
• De nombreux échanges avec vos homologues
• un conférencier expert sur la thématique du congrès

• profiter de sa proximité avec certains organismes institutionnels la DINUM, l'ANSSI, 
Cybermalveillance.gouv.fr

• profiter de son réseau et recevoir des invitations des organismes partenaires proposant 
de la veille technologique.

Le cout annuel de l’adhésion pour l’année 2024 est de 480€.

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS PAR 9 VOIX POUR

DÉCIDE

-  d’autoriser le Président à procéder à l’adhésion à l’association COTER Numérique ;
• d’inscrire chaque année les crédits nécessaires correspondant à la cotisation annuelle.
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N°9
COMPTE FINANCIER UNIQUE 2023 - BUDGET PRINCIPAL

RAPPORTEUR : Pierre-Alain MILLET

L’article 242 de la loi de finances pour 2019 permettant aux collectivités d’expérimenter le 
Compte Financier Unique (CFU), le SITIV s’est portée candidate à l’expérimentation à compter du
1er janvier 2023, par la délibération 2021_12_8 du 10 décembre 2021.

Le CFU se substitue, durant la période de l’expérimentation, au compte administratif et au 
compte de gestion. Il deviendra, en 2024, la nouvelle norme de présentation des comptes locaux,
si le législateur en décide ainsi à l’issue de la phase d’expérimentation. La mise en place du CFU 
vise plusieurs objectifs :

- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière,
- améliorer la qualité des comptes,
- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable.

Le vote sur le CFU constitue l’arrêté des comptes au sens de l’article L.1612-12 du code général 
des collectivités territoriales (CGCT).

a) Le CFU est soumis au vote de l’assemblée délibérante par le maire ou le président, 
selon un calendrier et des modalités comparables à celles en vigueur pour le compte 
administratif. 
Ainsi :

• le CFU de l’exercice N doit être voté au plus tard le 30 juin N+1 ;
• le CFU est arrêté si une majorité des voix ne s’est pas dégagée contre son 
adoption.
Seuls sont à prendre en compte les suffrages exprimés ;
• l’assemblée délibérante élit son président pour la séance au cours de laquelle le 
CFU est soumis au vote. Le maire ou le président de l’assemblée délibérante doit 
quitter la salle au moment du vote.

b) Le CFU à soumettre au vote de l’assemblée délibérante est le document commun 
définitif comprenant à la fois les données de l’ordonnateur et celles du comptable.
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Après avoir pris connaissance de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se 
résumer comme suit :

Après avoir désigné par vote à main levée M. Alain VIOLLET comme président de séance pour 
cette délibération ;
M. Pierre Alain Millet, président, se retirant au moment du vote ;

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS PAR 8 VOIX POUR

1 NE PREND PAS PART AU VOTE
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DÉCIDE

• de valider le compte financier unique présenté pour l’exercice 2023.
• d’arrêter les résultats définitifs tels que résumé ci-dessus.
• De valider l’affectation définitive des résultats telle qu’anticipée dans la délibération
2024_02_2 du 15 février 2024. 
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N°10
COMPTE FINANCIER UNIQUE 2023 - BUDGET ANNEXE

RAPPORTEUR : Pierre-Alain MILLET

L’article 242 de la loi de finances pour 2019 permettant aux collectivités d’expérimenter le 
Compte Financier Unique (CFU), le SITIV s’est portée candidate à l’expérimentation à compter du
1er janvier 2023, par la délibération 2021_12_8 du 10 décembre 2021.

Le CFU se substitue, durant la période de l’expérimentation, au compte administratif et au 
compte de gestion. Il deviendra, en 2024, la nouvelle norme de présentation des comptes locaux,
si le législateur en décide ainsi à l’issue de la phase d’expérimentation. La mise en place du CFU 
vise plusieurs objectifs :

- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière,
- améliorer la qualité des comptes,
- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable.

Le vote sur le CFU constitue l’arrêté des comptes au sens de l’article L.1612-12 du code général 
des collectivités territoriales (CGCT).

a) Le CFU est soumis au vote de l’assemblée délibérante par le maire ou le président, 
selon un calendrier et des modalités comparables à celles en vigueur pour le compte 
administratif. 
Ainsi :

• le CFU de l’exercice N doit être voté au plus tard le 30 juin N+1 ;
• le CFU est arrêté si une majorité des voix ne s’est pas dégagée contre son 
adoption.
Seuls sont à prendre en compte les suffrages exprimés ;
• l’assemblée délibérante élit son président pour la séance au cours de laquelle le 
CFU est soumis au vote. Le maire ou le président de l’assemblée délibérante doit 
quitter la salle au moment du vote.

b) Le CFU à soumettre au vote de l’assemblée délibérante est le document commun 
définitif comprenant à la fois les données de l’ordonnateur et celles du comptable.
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Après avoir pris connaissance de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se 
résumer comme suit :

Après avoir désigné par vote à main levée M. Alain VIOLLET comme président de séance pour 
cette délibération ;
M. Pierre Alain Millet, président, se retirant au moment du vote ;

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS PAR 8 VOIX POUR

1 NE PREND PAS PART AU VOTE

DÉCIDE
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• de valider le compte financier unique présenté pour l’exercice 2023.
• d’arrêter les résultats définitifs tels que résumé ci-dessus.
• De valider l’affectation définitive des résultats telle qu’anticipée dans la délibération
2024_02_3 du 15 février 2024. 
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